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PROVINCE DE QUEBEC.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS.
ENTREES.

1. Toutes les entrées devront être

faites sur des formules imprimées,

qu'on pourra se procurer gratuite-

ment au Secrétaire de l'Exposition

et des secrétaires des Sociétés d'a-

friculture. Ces formules devront

tre remplies et signéespar chaque
exposant qui devra les transmettre

avec un dollar à Mr. Georges Le-

clère, secrétaire à Montréal.

Chevaux, Bétes-à-Cornet, Cochons,

Moutons, et Volailles.

2. Les entrées dans ces différen-

tes classes devront être faites sur

les formules mentionnées plus

haut et envoyées avec la souscrip-

tion d'une piastre, le ou avant sa-

medi, le 30 août.

3. Dans la classe des chevaux ou
bôtes-à cornes " de races pures "

l'exposant devra envoyer avec l'en-

trée la généalogie dûmerU certifiée de

l'animal exposé. On ne permettra

à aucun animal de concourir com-
me *' pur sang " sans un certificat

régulier tiré du American ou Ca-
nadian " Herd or Stud Book " ou
sans preuve satisfaisante que tel

animal descend directement de
telle race. Dans la classe des Dur-
«hametdes Ayrshires aucun ani-

mal ne pourra concourir sans un
pedigree enregistré dans le " Herd
Book " anglais, américain ou ca-

nadien. Aucun animal ne ne pour
ra concourir dans plus d'une sec-

tion.

4. Les animaux pour l'élevage

ne devront pas être exhibés dans
les conditions d'un engraissement

excessif et les juges recevront
instruction de n'accorder aucun
prix aux animaux ainsi nourris.

5. Le grain, les autres pi oduits de

la ferme et les instruments aratoires,

les machines et les objets manufactu-
rés devront être entrés le ou av&nt
samedi le six septembre.

«. On attire d'une ma*
nière toute particulière,-
l'attention des exposants
sur l'importante nécessité
de fliire les entrées aux
époques ci - dessus men*
tionnees, afin de donner,
le temps' nécessaire pour,
la publicatêon d'un catalo-'
gue. Toute entrée ulté-
rieure aux dites époques
sera renvoyée, (avec la
piastre qui l'accompagne-
ra), aux personnes qui les
auront souscrites.

7. Dans la classe des animaux,
toutes les entrées devront être fai-

tes au nom de la personne qui en
ost le propriétaire de bonne foi ;

sans la plus stricie observation de

cette règle^ aucun prix ne sera

donné et s'il est accordé, il sera

retenu.

8 Dans les autres classes, les

entrées devront être faites au nom
du producteur, ou du fabricant

seulement et par eux-mêmes per-

sonnellement, ou par des agent»

dûment autorisés par eux, sous

peine de perdre tout prix qui leur

serait décerné. Tels agents payant

la somme d'une piastre pour cha-

que entrée. Si quelqu'un entra un


